SAVOIR QUAND
ARROSER?

DU 17" MAI AU 1" OCTOBRE
L'’ARROSAGE EXTERIEUR EST PERMIS ENTRE 20 H ET 22 H

NUMERO cIVIQUE XL » ARROSAGE LES DATES [T
NUMERO CIVIQUE [[YTXXEY » ARROSAGE LES DATES [[YIXYLEA

ET LE DIMANCHE, C’EST CONGE D'’ARROSAGE! ®
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POTABLE A L’EXTERIEUR

UTILISATION DE L’EAU

MONTMAGNY

POUR CONNAITRE TOUTES LES DISPOSITIONS DU REGLEMENT > VILLE.MONTMAGNY.QC.CA/ARROSAGE



INTERDICTION D'’ARROSAGE

EN CAS DE SECHERESSE, DE BRIS D'AQUEDUC, ETC., LAVILLE PEUT
INTERDIRE TEMPORAIREMENT L'UTILISATION DE L'EAU A L'EXTERIEUR.

L’ARROSAGE DES TERRAINS, LE REMPLISSAGE DES PISCINES OU LE NETTOYAGE DES VOITURES SONT DONCA
PROSCRIRE. LES PROPRIETAIRES DISPOSANT D'UN SYSTEME D'ARROSAGE AUTOMATISE DOIVENT L'INTERROMPRE.
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POTABLE A L’EXTERIEUR

CONSTITUE UNE INFRACTION ET EST PASSIBLE
D'UNE AMENDE POUVANT ALLER JUSQU'A 1000 $.

SOYEZ INFORME(E) RAPIDEMENT
AVEC LE SERVICE D'AVIS ET D’'ALERTES V|LLE_MQNTMAGNY.QC.CAI|NFO I

&” LE NON-RESPECT DE L'INTERDICTION D'ARROSAGE
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UTILISATION DE L’EAU

MONTMAGNY

POUR CONNAITRE TOUTES LES DISPOSITIONS DU REGLEMENT > VILLE.MONTMAGNY.QC.CA/ARROSAGE



